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Important communiqué sur les évaluations et la taxation 

 

 

La base d’imposition est la valeur utilisée chaque année pour calculer la plupart des taxes 

qui composent votre compte. Elle représente la valeur de votre immeuble inscrite au rôle 

d’évaluation foncière. Un nouveau rôle d’évaluation foncière est déposé, en règle générale, 

tous les 3 ans et peut entraîner une hausse de la valeur des propriétés. 

 

Les taux de taxes sont déterminés chaque année en tenant compte de la valeur de 

l’ensemble des propriétés et des revenus attendus pour offrir les services de la municipalité. 

Ils sont appliqués sur chaque tranche de 100 $ de la base d’imposition. Le rôle d’évaluation 

reflète la tendance du marché immobilier et considérant une importante hausse du rôle 

d'évaluation foncière 2023-2025 la municipalité ajuste les taux pour tenir compte des 

variations de valeurs lorsqu’elle élabore son budget. 

 

Voici la comparaison de la répartition des taxes et compensations 2022 versus 2023 : 

 

      2022   2023 

Taxe municipale générale   1,07$ par 100$ 0,92$ par 100$ 

Taxe MRC     0,155$ par 100$ 0,12$ par 100$ 

Taxe Sûreté du Québec   0,087$ par 100$ 0,061$ par 100$ 

Taxe salle municipale                       13.54$             13,54$ 

Ordures, recyclage et compost  205,00$   205,00$ 

Camion Incendie            33.86$       33.86$  

Fosses septiques (2 ANS)     120.00$   150,00$ 

Fosses septiques (4 ANS)           60.00$       75.00$ 

 

 

En vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, c’est le service d’évaluation de la MRC de La 

Vallée-de-la-Gatineau qui confectionne et tient à jour le rôle d’évaluation foncière pour la 

municipalité. L’obligation d’un service d'évaluation est de confectionner des rôles 

d'évaluation qui sont conformes à la réalité locale et de faire en sorte que ces documents 

deviennent de vrais outils de partage fiscal pour la municipalité. 

 

2023 est une année de dépôt de rôle triennal donc la grande majorité des propriétés 

situées à Denholm ont été évaluées en tenant compte de la valeur du marché immobilier 

actuel, les valeurs mobilières ont donc augmenté considérablement pouvant atteindre dans 

certains cas jusqu’à 200%. 

 

Ces résultats occasionnent donc une année d’ajustements importants au niveau des 

comptes de taxes des contribuables de la municipalité. La combinaison des hausse des 

évaluations et la hausse considérable des dépenses municipales (prévisions budgétaires) 

font en sorte que pour une grande majorité des propriétés, le compte de taxes augmente 

considérablement. 

 

Le communiqué précédent concernant les taxes et évaluations à la hausse semblaient ne 

pointer que vers certains problèmes au niveau du service d’évaluation de notre MRC et 

nous tenons à rectifier qu’en grande majorité la hausse de taxes pour chacune des 

propriétés est une combinaison de la hausse des évaluations et une hausse considérable 

des dépenses municipales. 
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Voici quelques exemples de fluctuations de compte de taxes,  

 

Propriété évaluée à 300 000$ sans changement : 

 

Compte de taxes 2022 : 4 368$ Compte de taxes 2023 : 3 780$ Différence : -588$ 

 

 

Propriété qui passe de 150 000$ à 185 000$ : 

 

Compte de taxes 2022 : 2 400$ Compte de taxes 2023 : 2 515$ Différence : +115$ 

 

 

Propriété qui passe de 150 000$ à 300 000$ : 

 

Compte de taxes 2022 : 2 400$ Compte de taxes 2023 : 3 780$ Différence : +1 380$ 

 

 

Propriété qui passe de 292 000$ à 551 000$ : 

 

Compte de taxes 2022 : 3 920$ Compte de taxes 2023 : 6 544$ Différence : +2 624$ 

 

 

Si vous êtes en désaccord avec votre évaluation, informez-vous afin d’éviter des démarches 

inutiles. Un évaluateur du service de l’évaluation de la MRC répondra à vos questions. Avant 

de contester, faites vos devoirs. Il faut des motifs sérieux qui justifient une demande de 

révision. Vous devez détenir des preuves significatives pour appuyer vos arguments. Il ne 

s’agit pas de vérifier les augmentations de valeurs avec l’ancienne évaluation ou l’écart avec 

vos voisins. Posez-vous plutôt la question : est-ce que le montant reflète la valeur de ma 

propriété à la date de l’évaluation. Si vous répondez oui, il sera bien difficile de faire les 

représentations auprès du tribunal administratif. N’oubliez pas, vous avez la responsabilité 

du fardeau de la preuve. 

 

Respectez les délais car la demande de révision doit être faite avant le 30 avril 2023. 

 

Si vous avez des questions concernant la valeur de votre propriété, composez le 819 463-

3241, poste 250. 

 

Plus d’informations et procédures sont disponible en ligne au : 

https://www.mrcvg.qc.ca/index.php/evaluation-fonciere 

 

 

Gaétan Guindon 
Maire 
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